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Tapage injurieux et nocturne / invectives,
vociférations quotidien

Par Corentiin, le 25/09/2023 à 11:49

Bonjour,

Dans le cadre de conflit de voisinage qiu se résulte pas des propos offensants, menaces,
intimidations et des commentaires intrusifs. Ma voisine et moi résidant dans
une maison à une distance d'environ de 8 mètres.

Cela dure depuis plus de 2 ans. Et je souhaite envoyé une lettre simple pour faire part de la
problématique et d'engager une solution à l'amiable en commun.

Le problème est que je ne connais pas le prénom et nom de la voisine en question, la boîte en
lettre ne figure aucune identité.

Comment puis-je
obtenir son prénom/nom ?

Bien à vous,

Cdt

Par jodelariege, le 25/09/2023 à 12:17

bonjour

vous pôurriez vous renseigner auprés de la mairie



Par Corentiin, le 25/09/2023 à 12:46

Bonjour,

Merci pour votre réponse.

Cdt

Par jodelariege, le 25/09/2023 à 12:48

avec plaisir

Par Karpov11, le 25/09/2023 à 12:58

Bonjour,

Effectivement, il faut aller en mairie avec la réference cadastrale (cf.: cadastre.gouv.fr) de la
parcelle de votre voisine.

Moyennant 12€, vous pouvez également faire cette demande (par écrit) au Service de la
Publicité Foncière de votre département.

Vous pouvez aussi demander..........au facteur !

Cordialement
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